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Critères de détermination

Renouée du Japon : Reynoutria japonica
(Houttuyn, 1777)

Fleurs : panicules de 8 à 12 cm de long composés de ! eurs blan-
châtres, verdâtres ou rougeâtres composées de 5 sépales soudés.  
Elles sont présentes à l�aisselle des feuilles et sont plutôt lâches et 
orientées vers le haut.

Tiges : cylindriques et creuses, elles sont segmentées, cassantes 
et généralement fortement tachées de rouge.

Feuilles : alternes, ovales à 
triangulaires elles font 10 à 20 
cm de long et sont de couleur vert 
clair à jaunâtre (parfois ponctuées 
de rouge). Elles sont brusquement 
tronquées à la base et terminées 
par une pointe. Glabre sur la face 
inférieure il y a une gaine mem-
braneuse qui entoure le pétiole 
(ochréa). 

Fruits : trigones ailés rouges à bruns, ils font environ 4 mm de long.

Confusions possibles

Renouée de Sakhaline 
(Reynoutria sachalinensis) 
: feuilles mesurant 20 à 40 
cm en forme de coeur. Elles 
ont un aspect gaufré et une 
pilosité importante sur la 
face inférieure.

Famille des Polygonacées. Plante vivace à rhizome, plus ou 
moins glabre. Jusqu�à 3 m de haut.
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Sources

Floraison : 

Reproduction : plante dioïque vivace, elle est généralement stérile en Europe, mais peut s�hybrider 
avec la renouée de Sakhaline (hybride: R. x bohemica). Reproduction végétative par fragmentation des 
rhizomes, bouturage des tiges. Propagation grandement facilitée par l�homme (déplacement de terres 

contaminées ...).

Habitat : zones alluviales, rives de cours d�eau. La Renouée du Japon préfère les milieux riches, ouverts, 
perturbés et avec un bon ensoleillement. Elle est adaptée aux sols acides (jusqu�à un certain point) et est 
moins vigoureuse sur les sols calcaires.  Elle ne supporte pas l�asphyxie racinaire.

Originaire d�Asie orientale (régions méridionales et océaniques), elle a été introduite en Europe en 1825 
comme plante ornementale, fourragère et mellifère. Naturalisée à la " n du 19ème siècle, elle devient 
envahissante au milieu du 20ème siècle.
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